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CSAL du  20 décembre 2023
Déclaration liminaire des représentants   des personnels FO-DGFiP  

Monsieur le Président,

Nous voudrions nous arrêter sur deux sujets à l’ordre du jour de cette instance.

Concernant les fiches mission tout d’abord :

On ne peut que se féliciter de l’attribution de nouveaux projets à la DiSI. Cependant il
se  fait  jour  un  certain  malaise  lorsqu’on  constate  qu’aucune  fiche  ne  concerne  le
secteur de la IIA cette fois-ci non plus.
Il  n’est  certes  pas  fait  mystère  que la  préférence pour  les  nouveaux projets  va  au
« DevOps »  mais  on  peut  dès  lors  comprendre  que  les  collègues  concernés
s’interrogent sur la pérennité de leur activité.
Les  agents  aimeraient  connaître  les  perspectives  concernant  le  pôle  IIA  et  si  une
réflexion est engagée quand à leur avenir tant collectif que personnel au sein de la
division, sur la façon, par exemple, dont ils seront progressivement intégrés vers le
service d’Ops ou, pourquoi pas, vers un pôle de DevOps.

Sur le point du Règlement Intérieur :

Alors que les nouvelles instances sont installées depuis bientôt un an, la DG a fini par
dégainer un RI type et nous l’impose de manière autoritaire se cachant à peine sous un
vague vernis de concertation.
Ce RI restreint considérablement les droits des représentants du personnel et les OS
nationales n’ont pas manqué de le relever.
Qui  plus  est,  nous  l’avons  compris,  ce  règlement  n’est  pas  amendable.  Les
observations faites, tant en local par les représentants au CSAL qu’au niveau national
par nos instances en CSAR sont rejetées. Le RI est à prendre ou à laisser.
Tout au plus nous concédera-t’on une vague circulaire dont on ne comprend pas bien
le fondement juridique, qui pourrait reprendre certaines de nos observations, sans que
nous sachions réellement lesquelles, ni à quelle date.

http://www.fo-dgfip-sd.fr/D63/


A partir de ces constatations, le projet de RI présenté est inacceptable et sa procédure 
d’adoption est la marque, soit d’un amateurisme et d’une totale improvisation, soit, et 
c’est plus grave représente une vaste mascarade organisée par la DG qui espère juste 
donner l’illusion que le dialogue social existe encore.

Pour ces raisons, les représentants FO voteront contre le projet de RI.
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